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ORDRE DU JOUR REVISE DE LA REUNION EXTRAORDINAIRE DU WEND 
 ET COMMENTAIRES DES ETATS MEMBRES 

 
 
Référence :   LC 70/2007 du 20 juillet 2007 
 
 
 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
1 Dans la LC mentionnée en référence, les Etats membres étaient invités à fournir des commentaires 
sur la réunion extraordinaire du WEND qui se déroulera les 30 et 31 octobre 2007. Le Bureau a reçu des 
commentaires du Service hydrographique norvégien indiquant que :  

 
« Le SHN est d’avis que les principales parties de la réunion devraient être ouvertes également aux 
OING en tant qu’observateurs, étant donné que nous pensons que ces organisations peuvent y 
contribuer avec des données utiles. Nous reconnaissons toutefois qu’une partie de la réunion 
pourrait être tenue à huis clos ». 

 
2 Le Comité de direction remercie la Norvège pour ses commentaires et reconnait que certaines 
questions nécessitent une discussion entre les Etats membres uniquement. Le Comité de direction prévoit 
donc, à moins que des objections ne soient soulevées, d’organiser une réunion de l’OHI à part, de 9h à 12h30, 
le mardi 30 octobre, avant le début de la réunion WEND extraordinaire. Cette réunion sera ouverte 
uniquement aux Etats membres. La réunion extraordinaire du WEND commencera donc l’après-midi du 
même jour et sera ouverte aux représentants accrédités des OING, conformément aux règles de l’OHI.  
  
3 Le Comité de direction a également préparé un projet d’ordre du jour actualisé à soumettre à 
l’examen des Etats membres. 
 
4 Il est demandé aux Etats membres de faire part de leur soutien aux dispositions proposées ci-dessus, 
avant le 28 septembre, et de communiquer toute proposition visant à modifier le projet d’ordre du jour. Il est 
rappelé aux Etats membres que les soumissions faites en vue de la réunion extraordinaire du WEND doivent 
être fournies au Bureau avant le 20 septembre, pour être ensuite postées sur le site Web de l’OHI.      
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5 Par souci de commodité, le BHI a effectué un certain nombre de réservations dans les hôtels 
suivants : Forum (Beausoleil),  Terminus et Hôtel de France (tous deux à Monaco) ; vous êtes invités à 
contacter Mme Mireille Mollet (mail: info@ihb.mc) et à lui faire part de vos demandes d’hébergement. Les 
hôtels sont présentés en détail sur le site Web de l’OHI :  « Home: About the IHO: Visiting the IHB – Monaco ».   
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération, 

 
Pour le Comité de direction, 

 

 
 

Vice-amiral Alexandros MARATOS 
Président 

 
 
 
 
Annexe :   Projet d’ordre du jour révisé de la conférence extraordinaire du WEND.  
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Annexe à la LC du BHI  79/2007 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE (REV. 1) 
REUNION EXTRAORDINAIRE DU WEND  

BHI, Monaco, les 30 et 31 octobre 2007 
 
Développements de l’OMI concernant les ENC 
1. Les exigences et décisions de l’OMI concernant les prescriptions relatives à l’emport obligatoire des 
ECDIS. Le BHI présentera un court rapport sur : 

- La décision prise par l’OMI concernant l’emport obligatoire des ECDIS pour les engins à grande 
vitesse (HSC); 

- Les articles présentés et les décisions prises lors de NAV 53, concernant l’emport obligatoire des 
ECDIS pour tous les autres types de navires; 

- La progression du développement du catalogue en ligne de l’OHI qui inclura les ENC disponibles, 
les RNC lorsque les ENC ne sont pas encore disponibles, les cartes papier devant être utilisées 
comme dispositif de secours lorsque l’ECDIS est exploité avec les ENC ou conjointement avec les 
RNC lorsque l’ECDIS fonctionne en mode RCDC ainsi qu’un portefeuille mondial de cartes papier; 

 
2.  Le BHI présentera un court rapport sur le développement de la navigation électronique. 
 
Résolutions de l’OHI 
3.  Le BHI présentera les deux résolutions adoptées par la XVIIe Conférence hydrographique 
internationale, début mai 2007, concernant : 

- La couverture, la mise à disposition, la cohérence et la qualité des ENC;  et 
- La couverture ENC eu égard aux prescriptions relatives à l’emport d’ECDIS. 

 
Questions d’actualité 
4.  Des rapports seront présentés sur les aspects suivants des ENC : 
 

- Couverture :    BHI, RENC et GT WEND  
- Cohérence :      RENC 
- Fourniture :      RENC 
- Etablissement des prix :           RENC 

 
Des documents sur ces questions peuvent également être soumis par les Etats membres et par les OING 
participantes, sils jugent que cela est utile. 
 
Renforcement des capacités et formation 
Le besoin de renforcement des capacités et les demandes de formation concernant les questions associées aux 
ENC, notamment pour les pays en voie de développement, feront l’objet de discussions. Un article soulignant 
le principal sujet d’intérêt sera présenté par le président du comité sur le renforcement des capacités. 
 
NAV 54 
5.  Les questions qui doivent être prises en considération dans le cadre de la préparation de la 
soumission de l’OHI au comité NAV 54. 
 
Un article a déjà été diffusé par la Norvège (Frode Klepsvik dans un mail du 22 août) et des commentaires à 
ce propos ont été formulés par la France (Gilles Bessero dans un mail du 28 août). 
 
Décisions et mesures 
6.  Les décisions et les mesures qui doivent être prises. 
 
7.  Les rapport aux Etats membres . 
 


